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Délibération n°01/14  
Election du deuxième vice-président de la Commission Locale de l’Eau 

 
EXTRAIT  

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION LOCA LE DE L’EAU 
DU SAGE DE LA NAPPE ASTIENNE 

 
 
Réunion du 18 juillet 2014 
L’an deux mille quatorze à 9 heures et trente. 
 
La Commission Locale de l’Eau du SAGE de la nappe astienne, dûment convoquée, s’est réunie dans les 
locaux de la Communauté d’Agglomération de Béziers-Méditerranée, à Béziers, sur convocation de son 
président, Henri CABANEL. Le quorum étant atteint, l’assemblée a pu délibérer valablement. 
 

------------------------------- 
Membres de la CLE présents : 
 

COLLEGE DES ELUS COLLEGE DE L’ETAT 

Monsieur Henri CABANEL Monsieur Michel ROYO AE RMC (Madame Evelyne LACOMBE 

Monsieur Bernard AURIOL Monsieur Stéphane PEPIN-
BONET DDTM 34 (Madame Charlotte COURBIS) 

Monsieur Claude ZEMMOUR Monsieur François TAUPIN DREAL (Monsieur Gabriel LECAT) 

Monsieur Thomas GARCIA Monsieur Luc ZENON ARS (Madame Catherine MOREL) 

Madame Gwendoline 
CHAUDOIR 

Monsieur Jean-Claude 
GROS COLLEGE DES USAGERS 

Monsieur Jean-Pierre BALZA Monsieur Serge PESCE Madame Nora TABERKOKT 

Monsieur Richard NOUGUIER  Monsieur Christophe MERCADIER 

Monsieur Christophe THOMAS  Monsieur Arnaud LUPIA 

Monsieur Alain MARTI  Monsieur Jacky LAUTIER 

Monsieur Cyril GAUDY  Madame Marie-France DURANCEL 

Monsieur Michel SUERE  Madame Anne DUBOIS de 
MONTREYNAUD 

 
Membres de la CLE représentés par mandat : 
Madame Stéphanie SENEGA SANCHEZ,  Madame Ariane SOTO-DESCALS, Madame Véronique SALGAS, Monsieur 
Frédéric PIONCHON 
 
Excusés/Absents : 
Monsieur Thierry RAMAYE, Monsieur Claude NEUMANN, Monsieur Thierry BAËZA, Monsieur Christophe BRODU, 
Madame Florence BRUTUS, Monsieur Jean-Guy AMAT, Monsieur Pierre COLIN, Monsieur Jean-Yves LE BOZEC, 
Monsieur Philippe VIDAL, Monsieur Jean-Michel DU PLAA, Monsieur Jean-Noël BADENAS, Monsieur Jean MIAS. 
 
Etaient également présents : 
Madame Cécile IDIER (CABM), Monsieur Olivier ARCHIMBEAU (Agde), Madame Laure MATON (SMBT), Madame 
Gaëlle GRATTARD (ASCONIT Consultants), Madame Véronique DUBOIS et Monsieur Romain OZOG (SMETA).  
 

------------------------------- 
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Délibération n°01/14  
Election du deuxième vice-président de la Commission Locale de l’Eau 

 
 
Objet : Election du deuxième vice-président de la Commission Locale de l’Eau 
 
 
EXPOSE : 
 
Suite au renouvellement des conseils municipaux en mars 2014, les communes, communautés 
d’agglomération et syndicats, ont désigné leur nouveau représentant à la commission Locale de l’Eau du 
SAGE de la nappe astienne. 
 
Monsieur Bernard AURIOL, jusqu’ici deuxième vice-président de la CLE en qualité de représentant de la 
Communauté d’Agglomération Béziers-Méditerranée est aujourd’hui représentant du Syndicat Mixte d’Etudes 
et de Travaux de l’Astien dont il assure la présidence depuis le 3 juin 2014. 
 
Le SMETA étant la structure porteuse du SAGE et la cheville ouvrière de la gestion de la nappe astienne, le 
Président propose de reconduire monsieur Bernard AURIOL dans la fonction de deuxième vice-président. 
 
Le travail finalisé est présenté ce jour à la Commission locale de l’Eau sous forme d’un diaporama. Le rapport 
complet a été mis à disposition des membres de la CLE sur le site internet du SMETA.  
 

 

 
DECISION :  
 
Sur proposition du Président et après délibération, les membres de la Commission Locale de l’Eau, à 
l’unanimité, ELISENT Monsieur Bernard AURIOL, repré sentant du Syndicat Mixte d’Etudes et de 
Travaux de l’Astien,  deuxième vice-président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la nappe 
astienne. 
 
 
 

Le Président 
 

 
 

Henri CABANEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


